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1. INTRODUCTION 
 
Énergie atomique du Canada limitée (« EACL ») est une société d’État mandataire qui fournit 
des services complets de technologie nucléaire à des sociétés de services publics nucléaires dans 
le monde entier à des fins commerciales tout en atteignant les objectifs stratégiques de la 
politique canadienne en matière de science et d’innovation. Créée en 1952, EACL est le 
concepteur et le constructeur d’une technologie entièrement canadienne, la technologie des 
réacteurs CANDUMD, notamment la génération III+ du réacteur CANDU avancéMD, du réacteur 
CANDU 6, l’un des réacteurs les plus performants au monde, et du réacteur CANDU 6 
évoluéMD. 
 
Le mandat  d’EACL est de servir de plateforme nucléaire canadienne en matière d’expertise en 
technologie et en science nucléaires; et d’exploiter une entreprise de conception, de construction 
et d’entretien de réacteurs nucléaires CANDU qui est autosuffisante et viable sur le plan 
commercial. 
 
Le 1er septembre 2007 la Loi fédérale sur la responsabilité modifiait la Loi sur l’accès à 
l’information (LAAI)  pour y inclure EACL.  Cette loi a pour objet d’élargir l’accès des citoyens 
canadiens aux documents d’EACL trait à son administration et à l’exploitation de toute 
installation nucléaire assujettie à la réglementation de la Commission canadienne de sûreté 
nucléaire.   
 
L’article 72 de la Loi sur l’accès à l’information stipule qu’à la fin de chaque exercice, chacun 
des responsables d’une institution fédérale établit pour présentation au Parlement un rapport 
annuel d’application de la Loi en ce qui concerne son institution.   
 
Le présent rapport annuel résume l’administration et les activités relatives à l’application de la 
LAAI au sein d’EACL durant l’exercice 2010-2011. 
 
 

1.1 Faits saillants 2010-2011 

 
• Énergie atomique du Canada limitée (EACL) a reçu 81 demandes de renseignements 

concernant la Loi sur l’accès à l’information ainsi que 20 demandes informelles. Des 
81 demandes reçues, 80 étaient des nouvelles demandes et 1 demande était en suspens de 
la période antérieure.  Un totale de 80 demandes ont été traitées et 1 demande fut reportée 
dans le prochain exercice. 

 
• Des 80 nouvelles demandes reçues, 7.5 pour 100 provenaient du secteur commercial, 

6.25 pour 100 des médias, 82.5 pour 100 du public, 3.75 pour 100 d’un organisme et 0 
pour 100 du secteur universitaire. 

 
• Des 80 demandes traitées, les dossiers ont été divulgués en entier dans 10 pour 100  des 

cas et en partie dans 76.25 pour 100 des cas.  12.5 pour cent des demandes de 
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renseignements ont été annulées par le requérant. À 0 reprises, les dossiers ont été 
exemptés ou exclus au complet et 1 demande a dû être transmise à un autre organisme 
fédéral.  Un total de 7,962 pages ont été traitées formellement ainsi que 1,832 pages 
informellement. 

 
• EACL a enregistré 28 nouvelles demandes de consultation de la part d’autres organismes 

conformément à la Loi sur l’accès à l’information et 0 demande de consultation en 
suspens depuis la période antérieure. De ces consultations, 28 ont été conclues et aucune 
n’a été reportée à l’exercice suivant. Un total de 2,017pages ont été consultées.  

 
• Neuf séances d’information au sujet de la Loi sur l’accès à l’information ont été offertes 

à deux nouveaux dirigeants d’EACL, une centaine de cadres supérieurs et employés de 
différentes unités. 
 

• Toujours actif, le site Web  www.nrucanada.ca, a pour but de fournir l’information 
proactive des toutes dernières nouvelles du NRU (National Research Universal). 
 

• Le bureau d’initiative de la région de Port Hope a créé une nouvelle page 
www.phai.ca/fr/ATIP  qui dirige le public l’accès à l’information radiologique sur les 
biens immobiliers. 

 
 

 
2. ORGANISATION DES ACTIVITÉS  

2.1 Structure organisationnelle d’EACL 

EACL rend compte au Parlement par l’intermédiaire du ministre des Ressources naturelles du 
Canada.  La direction gère les activités commerciales et évalue les résultats financiers de la 
Société par l’intermédiaire de deux entités distinctes, soit les Opérations commerciales et les 
Laboratoires nucléaires. Chacune de ces deux entités est chargée d’atteindre les objectifs 
commerciaux précisés dans le plan d’entreprise. 
 
Le Groupe des Opérations commerciales, établi à Mississauga, en Ontario, compte environ 
1 800 salariés et fournit des produits nucléaires et des services connexes à des fins commerciales. 
Ce groupe génère de la valeur pour des entreprises de services publics nucléaires de différents 
pays par l’intermédiaire de ses trois principaux secteurs d’activité, qui sont les suivants : 
nouveaux réacteurs, prolongation de la vie utile et services. 
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Le Groupe Laboratoires nucléaires d’EACL compte plus de 3 000 salariés, dont la majorité 
travaille aux Laboratoires de Chalk River, qui constituent les plus importants laboratoires du 
gouvernement fédéral canadien. Près de 400 de ces 3 000 salariés travaillent à d’autres 
emplacements, notamment aux Laboratoires de Whiteshell, au Manitoba.  Comme tous les autres 
laboratoires nationaux exploités dans le monde, le Groupe Laboratoires nucléaires crée de la 
valeur pour le pays, puisque l’investissement continu de fonds fédéraux contribue au sain 
développement de l’industrie nucléaire 
canadienne en créant des emplois, en 
soutenant l’activité économique et en 
assurant une qualité de vie à la 
population.  Ce Groupe exerce ses 
activités conformément à la stratégie 
fédérale en matière de science et de 
technologie intitulée Réaliser le potentiel 
des sciences et de la technologie au profit 
du Canada.  Le Groupe maintient des 
installations et des capacités de recherche 
et de développement afin de créer une 
valeur ajoutée pour le Canada et 
l’ensemble de l’industrie nucléaire. Ces capacités comprennent la production d’isotopes, des 
activités de recherche axées sur le maintien et l’amélioration du rendement en matière de 
sécurité, de même que des produits et des services liés à l’exploitation de centrales nucléaires.  
Le Groupe Laboratoires nucléaires rend compte de sa performance financière en fonction de 
deux groupes, soit Opérations de recherche et de technologie et Gestion du passif. 
 
Le Groupe des services fonctionnels (auparavant l’unité des services internes et où l’on 
retrouve le bureau de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels) a 
toujours soutenu ces deux entités. 
Rendant compte au bureau du conseiller juridique, le bureau de l’accès à l’information et de la 
protection des renseignements personnels est situé à Ottawa, Ontario et se compose de 3 
employés dont un directeur, un analyste principal, et d’une analyste.   
La coopération et la collaboration avec de nombreux secteurs de l’économie sont omniprésentes 
dans la planification, la mise en œuvre, la prestation de produits et de services d’EACL. Par 
conséquent, EACL reçoit une grande quantité de renseignements de la part des différents ordres 
de gouvernement, de ses partenaires, de ses compétiteurs, des centrales, ainsi que du public en 
général, que ce soit volontairement ou parce que la loi les oblige. 
 
Voici quelques exemples illustrant la nature des renseignements demandés par les requérants au 
cours de la période de rapport :  le réacteur National Research Universal (NRU), formation aux 
employés, l’administration du Laboratoire de Chalk River (CRL), la structure et la 
commercialisation d’EACL, assurance et la gestion des risques, dossier radiologique de 
bâtiment, programme de protection des valeurs foncières, des achats et les communications avec 
autres institutions gouvernementaux 
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3. RESPONSABILITÉ ET DÉLÉGATION    

3.1 Responsabilité du bureau de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels 

Le Directeur de l’organisation en matière d’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels (AIPRP) est responsable de l’élaboration, de la coordination et de la 
mise en œuvre des politiques, des lignes directrices, des systèmes et des procédures efficaces en 
vue d’assurer le traitement efficace des demandes présentées en vertu  de la Loi sur l’accès à 
l’information et la Loi sur la protection des renseignements personnels. Le Directeur est 
également responsable des politiques, des systèmes et des procédures connexes résultant de ces 
lois, comme la protection de la vie privée et l’approvisionnement, le dénombrement et la sécurité 
des banques de renseignements personnels. Le Directeur représente l’organisation dans les 
discussions entre la Direction de l’AIPRP au Secrétariat du Conseil du Trésor et les employés de 
l’AIPRP dans les ministères et organismes gouvernementaux. 
 
Le Bureau de l’AIPRP est responsable d’intégrer les procédures et les services afin que 
l’administration de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels soit efficace. En plus du traitement des demandes officielles et non 
officielles, des consultations et des plaintes, le Bureau de l’AIPRP fournit de l’aide et des 
conseils aux services hiérarchiques sur tous les aspects de ces lois, et il prépare des rapports 
statistiques et des rapports d’étape pour les cadres supérieurs. 
 
Toutes les demandes de renseignements officielles en vertu de la Loi sur l’accès à l’information 
sont transmises au Bureau de l’AIPRP, qui vérifie leur clarté et leur conformité avec la loi. 
L’électronique facilite la récupération des renseignements et le Bureau de premier intérêt (BPI) 
et le Directeur de l’AIPRP collaborent pour émettre des recommandations sur la suite à donner 
aux demandes. Le Directeur justifie ces recommandations devant l’équipe des cadres supérieurs. 
 
Le Bureau de l’AIPRP est responsable du traitement des demandes officielles formulées 
conformément à la Loi sur l’accès à l’information. Il entretient de bonnes relations avec le 
public, les médias et le milieu des affaires, et il est reconnu à la fois par les requérants et les 
Bureau de premier intérêt (BPI) comme un groupe d’agents informés qui fournissent une aide 
agréable. 
 
Le Bureau de l’AIPRP encourage les requérants potentiels à discuter de leurs demandes de 
manière non officielle avec les BPI avant de formuler une demande officielle. Ce procédé permet 
souvent d’obtenir une réponse satisfaisante dans des délais moindres. Les BPI d’EACL 
répondent eux aussi à un grand nombre de demandes de renseignements non officielles. Si cela 
est nécessaire, le Bureau de l’AIPRP conseille les gestionnaires des BPI si ceux-ci doutent que 
les renseignements puissent être divulgués de manière informelle. 
 
Par ailleurs, de nombreuses demandes d’aide sont envoyées au Bureau de l’AIPRP par des 
personnes qui ne savent pas avec qui communiquer pour obtenir des brochures ou d’autres 
documents accessibles au public. Le Bureau de l’AIPRP fournit également des conseils et des 
recommandations aux gestionnaires et aux comités d’organisation. 
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3.2 Délégation des pouvoirs 

Les politiques et les systèmes d’EACL en matière de gestion des renseignements sont fondés sur 
le principe que les renseignements constituent une ressource à laquelle des coûts sont associés. 
Leur gestion doit non seulement permettre d’atteindre des objectifs opérationnels, mais 
également respecter l’ensemble des exigences en matière de lois et de politiques. L’autorité 
décisionnelle en ce qui concerne la divulgation ou la non-divulgation de renseignements selon la 
Loi sur l’accès à l’information et la collecte, l’utilisation, la protection, la conservation et 
l’élimination de renseignements revient au Directeur. 
 

3.2.1 Pouvoirs des articles de la Loi sur l’accès à l’information 

 

 

Directeur, Bureau de l'AIPRP
articles:  7, 8(1), 9, 11(1) 

à 11(6), 12(2)
articles:  13 à 20(5), 21(1) 

à 24, 27(1)
articles:  27(4), 33, 35(2), 

37(1), 43(1), 44(2) articles:  68 et 69

Président-directeur général

article 20(6) article 29(1)
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3.2.2 Arreté  sur la délégation en vertu de la Loi sur l’accès à l’information 
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4. RAPPORT STATISTIQUE 2010-2011 

4.1 Rapport concernant la Loi sur l’Accès à l’Information 
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4.1.1 Exigences additionnelles  

 
ANNEXE B-1 Rapport statistique 2010-2011 d’EACL  

 
Partie III – Exceptions invoquées  
Paragraphe 13(1)(e) - Aucune 

Paragraphe 16.1(1)(a) - Aucune 

Paragraphe 16.1(1)(b) - Aucune 

Paragraphe 16.1(1)(c) - Aucune 

Paragraphe 16.1(1)(d) - Aucune 

Paragraphe 16.2(1) - Aucune 

Paragraphe 16.3 - Aucune 

Paragraphe 16.4(1)(a) - Aucune 

Paragraphe 16.4(1)(b) - Aucune 

Paragraphe 16.5 - Aucune 

Paragraphe 18.1(1)(a) - Aucune 

Paragraphe 18.1(1)(b) - Aucune 

Paragraphe 18.1(1)(c) - Aucune 

Paragraphe 18.1(1)(d) - Aucune 

Paragraphe 20(1)(b.1) - Aucune 

Paragraphe 20.1- Aucune 

Paragraphe 20.2- Aucune 

Paragraphe 20.4- Aucune 

Paragraphe 22.1(1) - Aucune 

 
Partie IV – Exclusions citées 
Paragraphe 68.1- Aucune 

Paragraphe 68.2(a) - Aucune 

Paragraphe 68.2(b) - Aucune 

Paragraphe 69.1(1) - Aucune 

 
EACL n’a invoqué aucune exception ni cité aucune exclusion pendant la période 
d’établissement de rapports visée 2010-2011.  
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4.2 INTERPRÉTATION 

4.2.1 Source 

 
Quatre-vingt nouvelles demandes présentées en vertu de la Loi sur l’accès à l’information ont été 
reçues au cours de la période examinée. Voici la répartition des demandes selon leur source : 
 
 Médias    6.25 % 
 Secteur commercial    7.5% 
 Public    82.5 % 
 Secteur universitaire    0% 
 Organisme   3.75% 
 
 

La majorité des demandes provenaient de l’Ontario. Voici la répartition selon l’origine 
géographique : 
 

• 99% de l’Ontario 
• 1% du Québec 

 
 

Sources 2010-2011

Médias

Secteur universitaire

Secteur commercial

Public

Organisme
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4.2.2 Case I – Demandes présentées en vertu de la Loi sur l’accès à l’information 

 
Énergie atomique du Canada limitée (EACL) a reçu 81 demandes de renseignements concernant 
la Loi sur l’accès à l’information. Des 81 demandes reçues, 80 étaient des nouvelles demandes et 
1 demande était en suspens de la période antérieure.  Un totale de 80 demandes ont été traitées et 
1 demande fut reportée dans le prochain exercice. 
 
 

 
  

0
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20
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40

50

60

70

80

90

Total des 
demandes reçues 

(81)

Total des 
demandes 

traitées

Total des 
demandes 
reportées

1 demande reportée à     
2011-2012

80 Demandes traitées

80 nouvelles demandes reçues

1 Demandes en suspens depuis 
2009-2010
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4.2.3 Case II – Disposition à l’égard des demandes traitées 

 
Des 80 demandes traitées en 2010-2011, les renseignements ont été divulgués entièrement pour 
8 demandes et partiellement pour 61 demandes. EACL a pu traiter toutes les 80 demandes, car 
les renseignements étaient tous sous leur garde ou sous leur contrôle.  Par conséquence, 10 
demandes ont été annulées par les requérants. De plus, aucune demande a été exclue ou 
exemptée en entier ni traitée non officiellement laissant qu’une demande transmise à un autre 
organisme fédéral.   

 

Communication 
partielle, 61

Transmission, 1

Abandon de la 
demande, 10

Communication 
totale, 8

Aucune 
communication 
(exemption), 0

Traitement 
impossible, 0

Aucune 
communication 
(exclusion), 0

Traitement non 
officiel, 0

Disposition 2010-2011
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4.2.4 Cases III et IV – Exemptions invoquées et exclusions citées 

 
L’accès à certains renseignements a été refusé pour les motifs suivants : 
 
Raisons              Fréquences 
 
Intérêts économiques du Canada      5 
Renseignements personnels       59 
Renseignements de tiers       13 
Avis, etc.         4 
 
*Dans le rapport 2010-2011 concernant la Loi sur l’accès à l’information, AECL n’a cité aucune 
exclusion. 
 

4.2.5 Cases V et VI – Délai de traitement et prorogation des délais 

 
En 2010-2011, EACL n’a pas jugé nécessaire dans de  proroger le délai d’aucune demande en 
vertu des alinéas 9(1)(b) et 9(1)(c) de la Loi, afin de consulter d’autres institutions 
gouvernementales et/ou des tiers. Soixante-dix-neuf des 80 demandes traitées ont été complétées 
en 30 jours ou moins et 1 demande en moins de 60 jours suivant la date de réception.  Toutes les 
demandes furent complétées en moins de 61 jours.  
 

 
 

0
10
20
30
40
50
60
70
80

30 jours ou 
moins De 31 à 

60 jours De 61 à 
121 jours 121 jours et 

plus

30 jours ou moins De 31 à 60 jours De 61 à 121 jours 121 jours et plus
Exercice 2010-2011 79 1 0 0

Délai de traitement 2010-2011
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4.2.6 Case VII – Traduction 

 
Aucune traduction n’a été préparée au cours de la période examinée. 
 

4.2.7 Case VIII – Méthode de consultation 

 
Des copies de dossiers ont été remises aux demandeurs, entièrement ou partiellement, dans 80 
cas. 
 

4.2.8 Case IX – Frais 

 
Trente dollars en frais à payer pour une demande ont été perçus du 1er avril 2010 au 
31 mars 2011.  Aucun frais de reproduction, recherche, préparation ou de traitement 
informatique n’ont été évalués ni perçus.  La Loi sur l’accès à l’information prévoit la dispense 
des droits lorsque le responsable de l’institution décide qu’il en va de l’intérêt public.  AECL a 
dispersé les frais de 25.00$ ou moins dans 66 cas pour un total de 386.60$ ainsi que les frais de 
plus de 25.00$ dans 6 cas pour un total de 667.80$.  
 

4.2.9 Case X – Coûts 

 
Les coûts salariaux liés aux activités concernant la Loi sur l’accès à l’information sont évalués à 
171 750 $ pour l’exercice 2010-2011.   Les autres coûts d’exploitation et de maintenance 
s’élevaient à 10 298 $, pour un total de 182 048 $. L’équivalent temps plein (ETP) en ressources 
humaines correspondante était de 1.5.  
 
Parmi les coûts attribuables au Bureau de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels d’EACL, on compte les coûts liés à l’administration de la Loi. Il 
s’agit des coûts salariaux accordés aux personnes accomplissant d’autres tâches relatives à 
l’accès à l’information (AAI), comme traiter les demandes d’accès à l’information, la 
collaboration avec le Commissaire à l’information dans les enquêtes à la suite des plaintes, traiter 
les demandes de consultation provenant d’autres institutions gouvernementales, préparer des 
rapports ou des documents de formation, la compilation de statistiques et la présentation de 
séances d’information et de sensibilisation. 
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5. ÉDUCATION ET FORMATION 
 
Le bureau de l’AIPRP ensemble avec le bureau du développement organisationnel et la 
formation d’EACL, ont officiellement mis en place le cours de sensibilisation à l’AAI enregistré 
sous AWS-0029 pour obtenir un total de trois heures de crédit.  Cette formation est pour 
informer les employés d’EACL les principes de base de la Loi sur l’AAI, leurs obligations 
individuelles, les diverses exemptions et exclusions ainsi que les obligations de déclaration 
d’EACL aux organismes centraux et au Parlement.  Il est l’un des objectifs du bureau de 
l’AIPRP d’EACL de veiller à ce que tous les employés comprennent leurs obligations aux 
exigences de la Loi sur l’AAI.  En outre, la formation donne des détails sur les frais applicables, 
les délais serrés et le processus de consultation avec d’autres paliers de gouvernements.  Les 
séances d’information font partie intégrante des objectifs de communication et de formation de 
l’AIPRP.  
 
Deux de ces séances ont été données au Siège social à Mississauga, cinq aux laboratoires de 
Chalk River, une au bureau de gestion des déchets radioactifs de faible activité à Port Hope et 
une au bureau d’initiative dans la région de Port Hope.  Environ 160 employés ont reçu une 
formation au cours de l'exercice 2010-2011 
 
Au cours du prochain exercice, le Bureau de l’AIPRP se concentrera sur des besoins 
supplémentaires en matière de formation. Le Directeur tient fréquemment des séances 
d’information non officielles durant le processus de récupération et d’examen de documents en 
réponse à une demande concernant l’AAI.  
 
 
6. CONFORMITÉ 
EACL n’a mis en application aucune politique ou directive, nouvelle ou révisée, quant à l’accès 
à l’information durant la période 2010-2011. 
 
 
7. PLAINTES ET ENQUÊTES 
Aucune plainte en vertu de la Loi sur l’accès à l’information n’a été reçue au cours de cette 
période à l’étude.  Sur les 3 plaintes reportées de la période 2009-2010, une plainte sur les 
exemptions invoquées a été résolue en fournissant des renseignements supplémentaires au 
plaignant et 2 plaintes ont été reportées à l’exercice suivant. 
À la fin de la période de rapport, aucun appel n’avait été adressé à la Cour fédérale. 
 
 
8. SALLE DE LECTURE 
La salle de lecture se trouve dans l’immeuble du Bureau de l’AIPRP au 112, rue Kent, bureau 
501, Ottawa (Ontario). Des exemplaires de publications (nouvelles ou révisées) utilisées par les 
secteurs dans leurs activités quotidiennes peuvent être consultés par le public. Des publications 
supplémentaires relatives à EACL sont également disponibles.  




